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Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 90-1400 du 3 septembre 1990, 

fixant les règles de bonne pratique de fabrication des 

médicaments destinés à la médecine humaine, le 

contrôle de leur qualité, leur conditionnement, leur 

étiquetage, leur dénomination ainsi que la publicité y 

afférent,  

Vu le décret n° 2003-1258 du 2 juin 2003, fixant la 

liste des matières premières et articles n'ayant pas de 

similaires fabriqués localement et destinés à la 

fabrication des médicaments relevant des numéros 

30.03 et 30.04 du tarif des droits de douane et les 

conditions du bénéfice de l'exonération des droits de 

douane,  

Vu l'avis du ministre de la santé publique,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 

technologie, 

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète :  

Article premier - Sont ajoutés à la liste n° 1 

annexée au décret n° 2003-1258 du 2 juin 2003 

susvisé, les matières premières et les articles repris à 

l'annexe n° 1 du présent décret.  

Art. 2 - Est supprimée la liste n° 2, relative aux 

matières premières et articles n'ayant pas de similaires 

fabriqués localement, destinés à la fabrication des 

médicaments et dont l'importation est subordonnée au 

visa préalable de la facture, annexée au décret n° 

2003-1258 du 2 juin 2003 susvisé et est remplacée par 

l'annexe n° 2 du présent décret.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 

la santé publique, le ministre de l'industrie et de la 

technologie et le ministre du commerce et de 

l'artisanat sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution des dispositions du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 9 novembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

ANNEXE N° 1 

La liste des matières premières et articles 

n'ayant pas de similaires fabriqués 

localement et destinés à la fabrication des 

médicaments 

 

N° de position N° du tarif 

Ex 15.05  150500900  
Ex 15.18  151800990  
Ex 17.01  170199901  
Ex 20.09  200911990  
Ex 21.02  210220190  
Ex 21.06  210690989  
Ex 25.26  252620000  
Ex 27.10  271019859  
Ex 27.12  271210909  
 271220909  
 271290399  
Ex 28.05  280511000  
Ex 28.11  281122000  
Ex 28.21  282110000  
Ex 28.30  283090859  
Ex 28.47  284700000  
29.37  De 293711000  
 A 293790000  
Ex 32.05  320500000  
Ex 32.06  320649800  
Ex 32.09  320990001  
33.01  De 330112100  
 A 330190909  
Ex 33.02  330210900  
Ex 34.02  340211900  
 340213000  
 340290100  
Ex 34.04  340420000  
Ex 35.05  350510500  
 350510900  
Ex 38.08  380891109  
Ex 38.23  382370000  
Ex 38.24  382490640  
Ex 39.05  390599909  
Ex 47.04  470429000  
Ex 73.26  732690912  
 732690932  
 732690952  
 732690982  
Ex 83.09  830990100  
 830990901  
 830990909  
Ex 84.81  848180991  
Ex 90.18  901831100  
Ex 96.16  961610900  


